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Compléter l’alinéa 39 par la phrase suivante :

« Lorsque le représentant de l’État dans le département décide de procéder à ces attributions, il 
attribue prioritairement les logements relevant du contingent des collectivités territoriales aux 
personnes concernées ayant un lien direct avec la commune et, à défaut, avec les communes 
avoisinantes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement propose, qu’en cas de non-atteinte des objectifs, lorsque le représentant de 
l’État dans le département décide de procéder à ces attributions, il attribue prioritairement les 
logements relevant du contingent des collectivités territoriales aux personnes concernées ayant un 
lien direct avec la commune et à défaut, avec les communes avoisinantes.


